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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégorie B1.1 

 

 

 

Nº de la demande :  2008-2848 

Catégorie :   Catégorie B, sous-catégorie B1.1 (Chimie du produit - Nouvelle source  

   d’approvisionnement du titulaire actuel) 

Produit :   Sulfate de cuivre de qualité technique 

No d’homologation :  25692 

Matière active (m.a.) : Cuivre (sous forme de sulfate de cuivre(II) pentahydrate) (CUS) 

No de document de l’ARLA :  1812551 

 

 

But de la demande 

Cette demande vise l’homologation d’un nouveau site de fabrication par le même titulaire. 

 

Évaluation des propriétés chimiques 

Nom commun :  sulfate de cuivre(II) pentahydrate 

Nom chimique : sulfate de cuivre(II) pentahydrate 

 

Propriétés du sulfate de cuivre de qualité technique : 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Bleu, solide 

Concentration nominale Cuivre à 25,3 % (sous forme de sulfate de cuivre(II) pentahydrate) 

Odeur Inodore 

Densité (à 15,6 °C) 1 200 kg/m3 

Pression de vapeur  s. o., puisque le produit est un solide 

pH s. o., puisque le produit est un solide 

Solubilité dans l’eau 

(à 20 °C) 

284 g/L (pH = 2), 317 g/L (pH = 3,65) 

Coefficient de partage  

n-octanol-eau 

s. o. : le produit est pratiquement insoluble dans des solvants 

organiques 

 

Les exigences en matière de données sur la chimie du sulfate de cuivre de qualité technique 

(Copper Sulphate Technical) sont remplies. 
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Évaluation de la valeur et des effets sur la santé humaine et l’environnement 
Aucune évaluation de la valeur et des effets sur la santé humaine et l’environnement n’est requise 

pour la présente demande. 

 

Conclusion 

Au terme de son évaluation de toutes les données mises à sa disposition, l’Agence de 

réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) estime être en mesure d’appuyer l’ajout d’un 

nouveau site de fabrications du sulfate de cuivre de qualité technique.  
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